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Contacts  -  Annuaire 
 
 

                                      YCCC 
mail Uycccpm@sfr.frU 

internet Uhttp://www.yachting-club-calanques-cassis.comU 

Secrétariat Général 04 91 26 79 54  (répondeur/fax) 
François Garcia, Secrétaire général 06 32 93 09 88 

Christian Knoerr, Président 06 73 94 44 05 

Jacques Rondet, Vice Président 06 77 28 65 98 

Robert Charron, Trésorier 06 77 02 22 23 

 

                                          Port-Miou 

Capitainerie 04 42 01 96 24  -  06 26 84 51 58  -  VHF 9 
 

                                       Mer - Navigation 

Crossmed 04 94 61 71 10 /16  - VHF canal 16 

Météo Marine 04 42 09 09 09  -  VHF canal 63 

Pompiers en mer 112 

Sémaphore 04 42 08 42 08 

SNSM en mer 1616 

 

                                            Ports 

Cassis 04 42 01 96 24 

La Ciotat 04 95 09 52 60 

La Pointe Rouge 04 91 99 75 67 

Port Corbières 04 91 03 85 83 

 

                                           Cassis 

SAMU 15 

Médecins 04 42 01 33 33 

Pompiers 04 42 01 99 30  -  18 

Gendarmerie 04 42 01 90 22  -  17 

Police Municipale 04 42 01 70 26 (jour)  -  04 42 01 01 74 (nuit) 

Taxis 06 07 90 40 66 
 
  

http://www.yachting-club-calanques-cassis.com/�
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Mots des Présidents 
 

Roger Gavin, Président d’Honneur 
Chers amis, 
Nous voilà arrivés au moment solennel de l’élection du président de l’YCCC. 
J’ai pris la décision de ne pas représenter ma candidature. 
Vous avez tous reçu un courrier de Christian Knoerr, vous informant de sa candidature à la présidence 
du YCCC. On ne se connaît pas beaucoup mais je suis sûr qu’il sera un bon président. 
Le bonheur, 
Depuis 2003, les premières paëllas… encore une fois et pour toujours, 
merci Maurice… n’est-ce pas Jeanine…. 
Ces magnifiques régates, la Solo Med en 2006 avec 170 participants sur les pontons et d’illustres 
skippers, 10 éditions du 13 A LA VOILE, 3 éditons de la DUO CYPRIANI. 
Je les ai créés et c’est ma fierté. 
Maintenant, je remercie tous les membres du Conseil d’Administration qui m’ont soutenu et aidé ainsi 
que ma technicienne de surface. 
Je vous quitte avec les mots de Nelson Mandela, 
    « Peu importe l’étroitesse de la porte, le nombre des punitions sur le parchemin, 
        je suis le maître de mon destin, je suis le capitaine de mon âme. » 
Alors, bon vent au YCCC……  Je vous aime. 

 

Christian Knoerr, Président 

Mesdames, Messieurs, Chers sociétaires, 

Lors de la dernière assemblée générale vous m’avez accordé votre confiance et je tenais à vous en 
remercier. 

En tant que Président de cette respectueuse association et comme « ancien de la calanque », je n’aurai 
de cesse de tout mettre en œuvre pour faire aboutir les différents projets qui iront dans le sens d’une 
amélioration de notre bien-être au sein de cette merveilleuse calanque de Port-Miou. 

A la suite de cette A.G du 5 Mars, le bureau de l’YCCC, s’est enrichi de nouveaux membres et avec les 
Anciens, nous avons accueilli Roger Gavin comme Président d’honneur. 

 Nos actions à venir : 
• Participer de façon constructive à l’organisation de la calanque en vue du renouvellement de 

l’AOT/ DSP de 2019 (organisation du plan d’eau, gestion des déchets, amélioration des pontons 
etc...). 

• Pérenniser les AOT, défendre les intérêts des sociétaires. 
• Être force de proposition au sein de l’UNPMC. 
• Fédérer l’ensemble des sociétaires dans cette orientation. 
• Tout mettre en œuvre (chaque sociétaire) pour faire adhérer à l’YCCC les propriétaires non-inscrits 

dans une association. 
• Mettre en place les moyens de communication had-hoc (site internet YCCC, courriel) pour que 

chaque sociétaire puisse être informé et acteur au sein de l’YCCC. 
• Repositionner l’YCCC dans sa mission d’association de plaisance (voile et moteur) sans oublier, bien 

entendu, l’approche festive et relationnelle. 
• Développer une ambiance harmonieuse au sein de l’association YCCC 
• Entretenir, voire développer, une entente cordiale avec les autres associations : PMP, UPPM, 

CNPM et la capitainerie. 

Les réunions avec nos différents partenaires ont commencé, les actions sont à venir n’en doutons 
pas.  Bien amicalement et à bientôt sur nos pontons.       Christian  
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Club House 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le club house est notre lieu privilégié de rencontre, de nous tous, les sociétaires du YCCC. 
Nous y échangeons nos aventures, nos expériences, nos points de vue. 

C’est le point de départ des activités proposées et l’espace convivial pour s’y retrouver 
autour d’un pot, d’un apéritif. La fête des voisins, la Paëlla, la fête de la musiques, la 
dégustation coquillages sont autant de moments de détente que nous apprécions tous.  

Chacun de nous peut y organiser une fête, de famille, entre amis. Il suffit tout simplement 
de programmer l’évènement. Les organisateurs du club sont là pour vous guider. 

N’hésitons pas à faire vivre cet endroit magique, il ne peut que renforcer notre volonté à 
tous de profiter de nos loisirs nautiques  dans ce site exceptionnel,  pour de longues 
années…… 
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Animations - Activités 2016 
 

Samedi 9 janvier Gâteau des rois 

Samedi 30 janvier Plongée 

Samedi 5 mars AG YCCC 

Samedi 26 mars Randonnée pédestre 

Samedi 9 avril Plongée Calanque, repérage zone de nettoyage 

Samedi 23 avril Nettoyage de la Calanque et apéritif dinatoire   

Dimanche 1er ou 8 mai Régates et sortie pêche avec l'Union Nautique 

Samedi 21 mai Plongée exercice niveau 

Dimanche 22 mai Nage avec palmes Odyssée 13 

Samedi 28 mai Descente de la Sorgue à la nage 

Dimanche 29 mai Fête des voisins à l'Union Nautique 

Samedi 4 juin Paëlla du YCCC en soirée 

Dimanche 5 juin Sortie pêche, apéritif, nettoyage des massifs 

Samedi 11 dimanche 12 juin Accueil DUO UNM 

Mardi 21 juin Fête de la musique 

Jeudi 30 juin Accueil 13 à la voile (à confirmer)  

Samedi 25 juin Journée plongée pour tous, Picnic en soirée 

JUILLET - AOUT VACANCES 

   Samedi 10 dimanche 11 sept    Croisière club (selon météo) 

   Samedi 10 septembre    Forum des associations Cassis 

Samedi 17 dimanche 18  sept Coupe de l'Union Nautique 

Samedi 1er octobre Plongée sentier sous-marin 

Dimanche 9 ou 16 octobre Sortie pêche avec Apéritif au YCCC 

Jeudi 10 au dimanche 13 nov Festival Mondial de l'Image Sous Marine 

Samedi 5 novembre Randonnée subaquatique, dégustation coquillages 

Samedi 12 novembre Plongée 

Samedi 19 novembre  Randonnée pédestre 

Samedi 10 décembre Arbre de Noël du YCCC 
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Assemblée Générale du 5 mars 2016 
14h00 Meva à Cassis 

 

Compte rendu 

85 sociétaires sont présents ou représentés. Le quorum est atteint, l’Assemblée peut 
valablement délibérer. 

Roger Gavin Millan informe l’Assemblée de son intention de ne pas renouveler son mandat 
de Président et dresse un bilan de son activité passée au sein du YCCC. 

Avant de donner la parole aux différents intervenants, il rappelle les principales actions du 
Club pour l’exercice écoulé. 

Il est satisfait car le dialogue passe, Il y eu le changement de capitaine en juin dernier et 
cela avance. 

La négociation avec l’état n’est pas encore en tripartie mais cela va se mettre en place d’ici 
2019. 

Pour les pontons du YCCC, la rénovation partielle est actuellement en cours. 

Pour la structure par elle-même, il faut attendre les décisions qui sont à venir (2019) 
URAPPORT MORAL 

Présenté par Francois Garcia Secrétaire Général : Uvoté à l’unanimitéU (joint en annexe) 
URAPPORT FINANCIER 

Le trésorier présente le bilan 2015 et le budget prévisionnel 2016 (joints en annexe) 

ULe bilan 2015 et le budget prévisionnel 2016 sont votés à l’unanimité. 

 
UQuestionsU : 

• Subvention de 100 euros : 

Le Conseil d’Administration propose de mettre fin au versement de cette subvention. 

A quoi correspond cette subvention et pourquoi il est proposé d’y mettre fin : 

Depuis 2011, le YCCC a proposé une subvention de 100 euros à chaque sociétaire pour 
effectuer des travaux de mise en conformité avec la récupération des eaux noires. 

Si le bateau est déjà équipé de ce matériel, le sociétaire peut utiliser cette subvention 
pour acheter du matériel de sécurité. Depuis 2011, 28 sociétaires en ont fait la 
demande. Le Conseil d’Administration a émis la possibilité de la suspendre. 
Mise en vote pour l’arrêt ou de la poursuite de la subvention : 

- Arrêt de la subvention :  2 voix     
- Poursuivre le versement : le reste de l’assemblée 

A la Umajorité des voixU la subvention reste d’actualité, et est prolongée pour un an. 

Rappel des critères pour avoir droit à cette subvention : 
- Ancienneté au club : 2 ans (2011) 
- Prioritairement :  participation de la mise en place de la cuve à eaux noires. 
- Matériel de sécurité. 

• Que fait-on avec l’épargne du livret A ? 

Initialement, c’était pour partie, une réserve pour que chaque sociétaire puisse 
demander la subvention. 
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Par ailleurs, à la dernière réunion du bureau, il a été décidé de bloquer la somme de    
30 000 euros. 

En effet, en 2019, il y aura un nouvelle DSP et nous aurons peut-être besoin de ces 
fonds.  

Franck Delagrande a proposé de les placer en parts sociales. 

La proposition n’a pas été discutée. 

 
• Augmentation de la cotisation : 

Depuis cette année, une cotisation supplémentaire de 3,50 euros par sociétaire est 
versée à la FSN13. 

Nous avions 2 possibilités 
1-  ne pas augmenter la cotisation et utiliser la réserve du livret d’Epargne. 
2 - augmenter la cotisation de 5 euros en 2017. 

Il est rappelé que la cotisation est maintenue au même montant depuis plusieurs années 
et que le Club doit faire face des augmentations (cotisations FFV, FSN13, 
Fonctionnement).  
Vote pour augmentation de la cotisation en 1017 : 

- Contre : 4 voix 
- Pour : le reste de l’assemblée. 

UDécision votée à la majoritéU. 

 

 L’ASSEMBLEE POURSUIT SON COURS…: 

 
UANIMATIONS 

Robert Charron présente les activités réalisées par le Club en 2015 et le projet d’activités 
2016 (joint en annexe) 

UQuestionU : 

• Hubert Bellissen : « Le 13 à la voile », cela rapporte quoi ?  

Rappel du principe de cette régate : 

Roger Gavin-Milan explique : « C’est une belle régate organisée par la Fédération 
Française de voile 13. Ce sont souvent des petits bateaux qui participent, et à bord, il y 
a des jeunes. Le départ se fait à partir de Fos, de Port de Bouc, ils naviguent vers la 
Ciotat, et la dernière étape est à Port Miou » 

Les inscriptions sont libres, chacun d’entres nous peut s’inscrire. 

Nous sommes des partenaires au niveau de l’organisation.  

Des membres du bureau sont en contact avec les organisateurs. Financièrement, cette 
régate ne rapporte rien au club et elle ne nous coûte rien non plus. 

Il en est de même pour la Duo Cipriani. 

M. Canevas ajoute, que l’accueil des régates, que se soit pour le 13 à la voile, ou la Duo 
Cipriani, est une mise en valeur de la Calanque.  

Grâce aux régates, le YCCC est connu est reconnu pour son organisation lors de l’accueil 
de ces manifestations. 
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UNettoyage de la calanque, propreté. 

Cette année, il y a un changement : 

L’UNPMC prend en charge l’organisation administrative. 

Le YCCC rassemble les plongeurs et équipe de travail à terre. 

La capitainerie organise l’apéritif et le repas de midi.  

Par ailleurs, le capitaine souhaiterait connaitre à l’avance le nombre de participants pour 
commander le nombre de repas nécessaire et le nom des plongeurs et de leur club. 

M. Canevas : 

La mairie souhaite associer un côté pédagogique à cette journée. Nous sommes en 
contact avec la société Dufour pour mettre en place une initiation à la voile pour des 
jeunes. 

Il faut absolument donner une image positive de cette action, il faut également plus de 
médias. 

Dufour pourrait être un sponsor de cette manifestation, il pourrait offrir quelques petits 
cadeaux. 

On recherche des partenaires. 
La propreté au quotidien /plan de réception des déchets 

Tous les déchets ménagers sont collectés par la capitainerie. 

Bouteilles en verre et autres déchets, batteries, huiles de vidange doivent être éliminés 
par les sociétaires (via les déchetteries)  

M. Canevas rappelle que la mairie est considérée comme une société quand elle se 
présente à la déchetterie. 

Si elle apporte des déchets (encombrants, batteries etc..) autres que ceux collectés par les 
services municipaux, elle est considérée comme une entreprise et est facturée.  Le 
particulier peut déposer ces mêmes produits et aucun paiement ne lui sera demandé. 

• Hubert Bellissen : et les poubelles des promeneurs ?      

M. Canevas  « La politique du parc est d’enlever les poubelles. Ils veulent responsabiliser 
les gens » 

• M. Lombardon : s’il y a allègement des tâches de la capitainerie, y aura-t-il baisse des 
cotisations pour 2016 ?      

M. Canevas : Le budget est très difficile à calculer. 

Il est exact que l’on travaille avec les clubs pour harmoniser les tarifs. 

Le sujet sera discuté ultérieurement au conseil municipal. 

Il est envisagé des baisses et des augmentations. 

Cela se fera en regard de la taille du bateau. 

En ce qui concerne les baisses, elles seront effectives tout de suite. Pour les 
augmentations, elles se feront sur 2 à 3 ans. 

• Serge : et pour les passagers ?  C’est le même prix qu’à St Tropez. Comptez-vous faire 
quelque chose ?    C’est trop cher.     

M. Canevas : Il n’y a aucune baisse de prévu. Si les passagers voient leur cotisation 
baissée, cela entrainera une augmentation de cotisation pour les permanents. 
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• Pourrait-on avoir une vente de produits de 1ère nécessité dans la calanque ? 

On essaie de mettre en place la vente de produits non périssable. La vente de pain sera 
de nouveau mise en place cet été. 

Pour les autres produits, il faut que l’on fasse un appel d’offre au niveau des 
commerçants de Cassis. 

Aucun produit frais ne pourra être vendu. 

Par ailleurs, tout ceci doit être conforme à la législation en vigueur. 

 

UIntervention de Marc Mamelli 

Il nous remercie de cette invitation pour participer à l’AG du YCCC. 

Il rappelle à tous que M. Gavin Milan est un des initiateurs de l’Union Nautique, union dont 
le but était de fédérer les différents clubs de la calanque. Après des mésententes entre 
Clubs, l’Union Nautique a repris vie. Tout n’a pas été simple. 

Aujourd’hui, prenons en considération le présent et notre avenir. 

A propos des renouvellements des AOT, la discussion a été initiée par l’Union Nautique. Il 
est bien évident que la mairie de Cassis a sa légitimité sur sa gestion. 

Le principe de base est le maintien des bateaux dans la calanque. 

Les affaires maritimes et le parc seraient d’accord avec ce principe, ce qui n’était pas 
vraiment le cas il y a quelques années en arrière. 

On parle enfin d’identité de la calanque au niveau du parc. Nous représentons cette 
identité, au niveau du patrimoine et au niveau d’un espace culturel. 

Actuellement, rien n’est acté. La fédération Nautique 13, dans cette démarche, nous a aidé 
par hasard. 

M. Lamberti, nouveau Président de la FSN13, nous a mis en contact avec les Affaires 
Maritimes. A la suite de plusieurs entrevues, nous avons initié le projet de « Calanque 
Nouvelle » 

La FSN13, nous donne cette faculté d’être représentée au niveau les plus hauts dans les 
collectivités locales et de l’état. 

Lors des négociations sur le devenir de la Calanque, il faudra ajouter bientôt un 4ème acteur 
qui est le Parc National des Calanques, voire un 5ème  « la DREAL »  

Nous avons cette faculté, avec cette Fédération, d’avoir un relationnel. 

Ainsi, si nous devons faire des efforts au niveau des cotisations, il y a des contre parties et, 
nous avons des appuis. 

La FSN 13 est la représentante des plaisanciers 
  Rappel du travail effectué par la FSN13 par rapport à la taxe des mouillages : 

Cette taxe a été abandonnée en Corse. 

 

UM. Canevas à propos du Château de Port-MiouU : pour le, financement de rénovation, la 
Mairie est encore en recherche de subventions. Nous avons des contacts avec le Conseil 
Départemental. On devrait figurer au plan quinquennal et ainsi le financement devrait être 
réalisé. 
  



 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 10 

 

UElection des AdministrateursU : 

 
• Renouvellement de mandat : 

- Christine CHASSAING 
- Jeanine GOUBERT 
- Philipp THOME 

 

• Nouveaux candidats : 
- Philippe ANDRIEUX 
- Joël RACHEZ 

 

Chaque candidat se présente : 
L’Assemblée vote à l’unanimité l’élection de ces candidats aux postes d’Administrateurs 
du YCCC. 

 

UProjet nouvelle Calanque 2019 

Jacques Rondet- Ginter anime le projet d’organisation de la calanque qui a été présenté à 
la DTAM.  

Ce projet concerne une complète réorganisation des mouillages sur le linéaire du plan 
d’eau, avec créations d’espaces réservés aux activités autres que la plaisance : plage, 
accueil navettes, plongée sous-marines kayaks etc. 

 
UElection du Président du YCCCU : 

Roger Gavin Millan prend la parole et confirme qu’il ne renouvelle pas sa candidature au 
poste de Président du YCCC. 
Jacques Rondet fait l’éloge de l’action passée de Roger Gavin Millan au sein du Club (joint 
en annexe). 

Christian KNOERR, candidat à la présidence du YCCC présente un projet d’action pour le 
Club.  
Vote : Christian KNOERR est élu Président du YCCC à l’unanimité des sociétaires présents 
ou représentés. 

 

L’Assemblée est clôturée par le traditionnel pot de l’Amitié. 

 

Rapport établi par Christine Chassaing / François Garcia. 

 

                                                                                            Cassis le 8 mars 2016, 

 

               Christian KNOERR                          François GARCIA 
                    Président du YCCC                                             Secrétaire Général du YCCC            
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Rapport Moral 2015 
 
Chers sociétaires, chers amis… 

Au 31 décembre 2015 le YCCC compte 153 sociétaires…. 

Notre effectif diminue du fait que certains propriétaires ont cédé  leurs bateaux en 
copropriété.  Ces derniers ont quitté le club, voire la Calanque sans nous aviser et surtout 
sans « inviter » leurs copropriétaires à poursuivre l’adhésion au Club. 

Nous nous attachons à contacter ces plaisanciers, sans affiliation, afin de leurs proposer 
une adhésion au YCCC.  

Pour mémoire, les statistiques de l’UNPMC font ressortir qu’actuellement environ 90 
titulaires d’AOT (dont certains sont des ex- sociétaires YCCC) n’appartiennent pas à un des 
Clubs de la Calanque. 

Cette situation est défavorable en terme de représentativité des Associations au regard des 
administrations.  

Au cours de l’exercice 2015, le YCCC a tenu 10 Conseils d’Administration. 

Par ailleurs, le Club était présent à 5 réunions de la Capitainerie de Port-Miou, et à 6  
conseils d’Administration de l’UNPMC. 

Lors des  Conseils  du YCCC, ont été débattues et décidées les principales orientations du 
Club avec comme état d’esprit pour chacun des membres  de gérer et de préserver au   
mieux les intérêts des sociétaires en conformité avec nos statuts . 

Également, au cours de ces réunions ont été élaborées  et mises au point les différentes 
activités sportives et culturelles offertes aux sociétaires, à leur famille. 

Depuis la nomination d’un nouveau capitaine de port au cours de l’année 2015 des 
évolutions positives sont intervenues dans les relations Associations/Capitainerie.  

La capitainerie a organisé des réunions mensuelles, ateliers de travail à thèmes auxquels le 
YCCC a collaboré avec l’UNPMC.  

A l‘étude : Sécurité et réfection des pontons, mouillages, réorganisation du plan d’eau, 
plan de réception des déchets. 

Des propositions ont été faites par les clubs. Une fiche informative, en cours de réalisation 
par la Capitainerie, définira les règles d’évacuation des déchets, notamment pour les  
encombrants et  autres déchets nocifs (huiles, batteries etc..) 

Ces informations seront transmises aux plaisanciers. 

Mais aussi, certaines  mesures nous ont paru inadaptées et notre Conseil d’Administration 
n’a pas manqué de faire remonter nos réflexions à la Capitainerie : 

Procédure de renouvellement des AOT 2016, liste des pièces et documents à fournir 
avec la demande, mise en place d’une fiche méthodologique, augmentation des AOT, 
déplacement et élimination de points de collecte des déchets … 

La mairie de Cassis a établi une nouvelle convention  d’occupation temporaire du domaine 
public pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2016. Cette convention à conclure 
avec le YCCC porte notamment sur l’organisation des activités sur le plan d’eau et  
l’occupation des locaux par le YCCC. 

Le CA du YCCC (12/02/16) à la lecture des documents a été amené à demander à la Mairie 
la modification de certains articles. A ce jour la convention, encore à l étude en Mairie, doit 
être signée prochainement par le YCCC. 

Dans la perspective de l’AOT 2019, notre principale ligne de conduite consistera à être 
partie prenante à tous les projets traitant de la gestion du plan d’eau et des intérêts 
personnels des sociétaires (AOT et Transmission d’AOT). 
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Tout en gardant à l’esprit que l’un des objectifs principaux de la DDTM est d‘ouvrir la 
Calanque à tout public et à l’exercice d’activités nautiques pluridisciplinaires.  

Notre association ne reste pas inactive, en participation avec  l’UNPMC un projet « Nouvelle 
Calanque » qui vise vers une complète réorganisation du plan d’eau, a été réalisé par 
Jacques Rondet Ginter et M. Brachet. Ces propositions ont été présentées à la DDTM.  

Ce projet, Jacques vous le présentera durant cette AG. 

En 2015, l’activité ludique du Club, s’est articulée autour de différentes animations 
proposées aux sociétaires :  

Plongée sous-marine, nage palmée, paëlla, soirée fête de la musique, sortie pêche, 
journée coquillages, arbre de Noël. 

En grande majorité gratuite, pour certaines  une participation financière est demandée,  
ces manifestations  s’achèvent toujours par un apéritif convivial, voire un repas pris en 
commun. 

En juin dernier, en partenariat avec la Mairie de Cassis, nous avons accueilli sur nos 
pontons l’étape finale du 13 à la voile et une étape de la Duo Cipriani. 

Les soirées repas organisées lors de ces manifestations ont obtenu un franc succès  
auprès de nos partenaires. 

Les sociétaires du YCCC participent bénévolement à l’organisation et à la logistique et 
nous les remercions. 

Les dépenses afférentes à ces réceptions (repas, buffet etc.) sont prises en charge 
intégralement par les organisateurs, Comité départemental de Voile, Union Nautique de 
Marseille, Mairie de Cassis. 

Comme chaque année, en collaboration avec la Capitainerie et de nombreuses associations, 
la journée nettoyage a permis de maintenir la propreté du plan d’eau et de ses abords à un 
niveau correct.  

Nous vous rappelons que ces activités sont ouvertes à tous. Les informations concernant 
ces animations sont  diffusées  dans  le calendrier adressé en début d’année  et rappelées 
par courrier et affichage au Club House.  

Trésorerie du Club : le bilan  de l’exercice 2015 et le budget prévisionnel 2016 vont vous  
être présentés par notre trésorier.  

La cotisation annuelle est inchangée, mais pour le prochain exercice, il sera nécessaire de 
revoir son montant compte tenu de l’augmentation des charges (Cotisation UNPMC, 
Cotisation FSN13, Cotisations Fédération française de voile, Comité départemental, ligue 
FFV. 

Le secrétariat a poursuivi sa mission de gestion administrative du club : 
Tenue des fichiers et correspondances avec les sociétaires du club, rédaction et 
archivage de documents divers, préparation et convocation à l‘assemblée générale, 
comptes rendus de réunions du Conseil d’Administration, Cassidaigne, formalités avec 
la Fédération Française de Voile (licences), courriers du comité directeur, appels et 
rappels de cotisation, documents, dossiers adressés aux administrations. 

Objectifs pour 2016 : 
• Un projet d’actualisation de nos statuts afin de les mettre en adéquation avec les 

réalités du fonctionnement d’une association. Certains de nos articles étant devenus 
obsolètes (Election du Président, statuts titulaire AOT/copropriétaire : un bateau une voix) 

• Vitrine du Club, cette année le site Internet devrait être réaménagé pour une 
meilleure communication avec les sociétaires. 

A noter le changement d’adresse mail du Club : ycccpm@sfr.fr 
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Recommandations, aviser le secrétariat du Club en cas de changement d’adresse postale  
ou  mail, et de vente en copropriété de votre bateau. 

Pour conclure ce rapport, et comme je vous l’ai déjà dit les années précédentes, compte 
tenu des incertitudes qui pèsent sur l’avenir de notre situation dans la Calanque, nous 
demandons aux sociétaires de faire preuve de solidarité avec le Conseil d’Administration  
que nous allons renouveler  (le pdt et 4 administrateurs) et de soutenir ses actions : 

Pérenniser nos AOT et maintenir nos bateaux dans la Calanque de Port Miou à laquelle 
nous sommes tous attachés, et ce dans le respect de la  protection de 
l’environnement et des réglementations. 

 

Il ne peut être mis fin à ce rapport sans remercier Roger qui quitte ses fonctions de 
Président du YCCC. Roger a conduit le club avec autorité, détermination et pugnacité  au 
travers d’évènements majeurs que le club a rencontré au cours de cette dernière décennie.  
Prise en charge de la gestion du plan d’eau par la Mairie de Cassis, affaire Godel, 
rapprochement avec l‘UNPMC, sans oublier ses nombreuses interventions auprès des 
autorités pour régler des différends entre certains  plaisanciers  et l’Administration. Son 
sens de la convivialité a permis au YCCC  de conquérir ses lettres de noblesses en matière 
d’organisateur d’évènements ludiques. Animations du Club, réception de régates (Duo 
Cipriani, 13 à la voile)    

 
 

Conseil d’Administration YCCC - 2016 
  

Joël RACHEZ 
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Rapport Financier 
 
 

 
 
 
 

Budget prévisionnel 2016 
Produits  Dépenses 

Cotisations 8 500,00  Cotisation UNPMC 800,00 

Licences FFV 1 200,00  Adhésion FFV 600,00 
Animations 3 000,00  Licences FFV 1 200,00 
Apport Cpt Banque 2 000,00  Animations 4 800,00 
Intérêts Banque 20,00  Fonctionnement 5 470,00 
13 A LA VOILE 2 000,00  Subventions YCCC 1 000,00 
DUO UNM 2 000,00  Assurances 850,00 
Prestations service -  13 A LA VOILE 2 000,00 
 -  DUO UBM 2 000,00 

Total 18 720,00 €  Total 18 720,00 € 

  

Budget - état au 31/12/2015 

 Produits   Dépenses 

 Prévisions Réalisé   Prévisions Réalisé 

Cotisations 8 200,00 7 650,00  Cotisation UNPMC 800,00 750,00 

Licences FFV 900,00 782,40  Adhésion FFV 500,00 422,00 

Animations 3 000,00 2 038,30  Licences FFV 1 000,00 992,80 

Apport Cpt Banque 3 000,00 2 000,00  Animations 5 400,00 4 019,70 

Intérêts Banque 50,00 12,50  Fonctionnement 5 600,00 5 889,06 

13 A LA VOILE 1 800,00 2 013,54  Subventions YCCC 1 000,00 82,00 

DUO UNM 2 000,00 2 2009,20  Assurances 850,00 745,65 

Prestations service  273,57  13 A LA VOILE 1 800,00 2 013,54 

 - -  DUO UNM 2 000,00 2 209,20 

Total 18 950,00 16 979,51  Total 18 950,00 17 123,95 
      
Solde au 31/12/2014 Produits 2015 Dépenses 2015 Solde au 31/12/2015   

6 186,48 + 16 979,51 -  17 123,95 6 042,04   
       

Compte Chèque 
31/12/2014 31/12/2015  

Livret A 
31/12/2014 31/12/2015 

6 186,48 € 6 042,04 €  41 407,70 € 39 770,73 € 
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Hommage à Roger, de Jacques 
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Articles de presse - Photos 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 22 

  



 
 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 23 

  



 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 24 

 
  



 
 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 25 

  



 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 26 

Activités Subaquatiques 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le club Subaquatique Sévigné Sainte Marguerite en partenariat avec l’YCCC 
propose tout au long de l’année des activités subaquatiques (nage avec palmes, plongée, 
randonnée subaquatique, descente de rivière…) ayant pour but d’intéresser ses adhérents 
à la vie associative à travers une discipline sportive. 

Ce projet a pour objet de favoriser par tous moyens appropriés  la connaissance du monde 
subaquatique. 

Jadis réservé à une élite de privilégiés, la plongée est de plus en plus accessible à tous et 
particulièrement chez les jeunes. 

Ce sport est avant tout une activité de pleine nature pratiquée par des amateurs sans idée 
de compétition. 

La pratique de la plongée et des activités subaquatiques ont un caractère sportif et chacun 
devra observer des règles bien définies pour ne pas mettre sa vie en danger. 

Le goût du risque est pour certains une motivation supplémentaire d’entreprendre une 
activité demandant beaucoup de maîtrise de soi. Cette évaluation du risque doit se faire en 
fonction de ses propres compétences. 

Pour mener à bien ces activités l’association s’engage : 

• à assurer en son sein la liberté des droits de défense, d’interdire toute discrimination 
et de veiller à l’observation des règles déontologiques définies par le Comité 
Olympique et Sportif Français. 

Les sociétaires s’engagent à respecter : 
• Les règles d’hygiène et de sécurité applicables aux disciplines pratiquées. 
• Les équipements du club mis à leur disposition. 

Quelques exemples d’activités pratiquées par le club en 2015 : 
• Randonnées subaquatiques 
• Etude du sentier sous-marin 
• nettoyage de la calanque 
• Descente de rivière 
• Journée plongée pour tous (baptêmes), etc... 

L’association se donne pour mission d’associer les adhérents des clubs  de Port-Miou à la 
protection de la Calanque et propose des animations tout au long de l’année où vous 
pouvez vous inscrire selon vos possibilités (voir calendrier des prévisions 2016). 
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Informations diverses 
 
 
 

Offre MACIF 
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Nettoyage Calanque 2016 
 
 

Journée de nettoyage de la Calanque de Port-Miou 
samedi 23 avril 2016 

à partir de 8h00 
 

Organisateurs, en partenariat avec la Mairie de Cassis 
 

UNPMC - Union Nautique de Port-Miou et des Calanques 

YCCC - Yachting Club des Calanques de Cassis 

UPPM - Ubion des Plaisanciers de Port-Miou 

CNPM - Club Nautique de Port-Miou 

PMP - Port-Miou Plaisance 

Compagnie de Gendarmerie Maritime de Marseille 

Subaquatique Sévigné Sainte Marguerite 

La Section Plongée et Voile du CEA Cadarache 

Les Amis de la Calanque et de la Mar 
 
 
 

Programme 

7h45 Rendez-vous au Club House du YCCC pour l’organisation 

8h30 Mise à l’eau des plongeurs 
Rassemblement des accompagnateurs sur les bateaux et berges 

12h00 Fin du nettoyage 

13h00  Apéritif dinatoire à la Capitainerie de Port-Miou 

 
 
 

Contacts et Inscriptions 

Robert Charron 06 77 02 22 23 

YCCC 04 91 26 79 54 

UNPM 04 42 98 84 47 

Matériel de Plongée sur demande : 06 77 02 22 23 

UNPMC Uunpmc@wanadoo.frU 

Subaquatique Sévigné Usubaquatiquesevugne@orange.frU 

YCCC Uycccpm@sfr.frU 
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